
 

 

27 juges nommés par les 

États membres 

(Luxembourg) 

Contrôle l’application des 

traités européens  

POUVOIR EXÉCUTIF 

P
O
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V
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Légende : 

1- La représentation de trois types d’intérêts 

fondamentaux : 

 

Les citoyens 

Les États membres 

L’Union  

 

2- Une logique de coopération entre des 

institutions exerçant plusieurs pouvoirs à la fois : 

 

  

 

Pouvoir judiciaire 

Pouvoir exécutif 

Pouvoir législatif 

 Poids et contrepoids entre institutions 

 

3- Type de souveraineté : 

Représentative 

Déléguée  

 

Les institutions de l’Union européenne 

Présence 

automatique après les 

élections nationales  

 

POUVOIR JUDICIAIRE 

et contrôle 

Contrôle 

Ensemble des citoyens européens 

Conseil européen 

27 chefs d’État ou de 

gouvernement  

(BRUXELLES) 

Signe les traités et accepte 

l’adhésion de nouveaux 
membres à l’unanimité 

Commission 

27 Commissaires 

(BRUXELLES) 

Contrôle le marché 

unique 

Contrôle l’application des 

traités européens 

(LUXEMBOURG) 

Nomination après les 

élections nationales  

 

Conseil de l’Union/des 

ministres 

Ministres des 27 États 

(BRUXELLES) 

Vote les lois (directives) à la 

majorité qualifiée 

  

Cour de justice 

27 juges 

Peut 

Saisir 

Propose 

les 

commissaires 

Approuve 

Colégifèrent 

Propose de 

légiférer 

Élections européennes au    

suffrage universel direct  

 

Parlement 

705 députés élus  

(STRASBOURG) 

Vote les lois (directives) à 

la majorité simple 
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1 Étapes du 

vote de la loi 


